
SurfaceSection Numéro

114 m2AP 82

848 m2AP 373

Article 2 - Déclassement

Le déclassement du domaine public de l’Université de Bordeaux de l’ensemble immobilier désigné à
l’article 1er prend effet à la date de la présente décision.

Article 3 - Exécution

Monsieur le directeur général des services de l’Université de Bordeaux est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié sur le site internet de l’Université de Bordeaux

Fait à Talence, le 09 NOV. 2023

Dean LEWIS
Président

Pièce-jointe : découpage modificatif du parcellaire cadastral

 Décision portant déclassement d’une partie du domaine public universitaire

Décision portant acte de déclassement du domaine public
  universitaire

Vu le code de l ’éducation,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les articles L 2141-1 et 
suivants,
Vu les statuts de l’université de Bordeaux ,
Vu la délibération n° 2023-56 en date du 11 juillet 2023 autorisant le président de l'université à déclasser 
la maison Jupiter et son jardin du domaine public de l’université de Bordeaux
Vu le dossier de déclassement du bien,
Considérant le découpage modificatif parcellaire cadastral en date du 26 septembre 2023 modifiant les 
parcelles AP80 et AP 82,

Le président de l’Université de Bordeaux
  DECIDE

Article 1 - Constat de la désaffectation

Est désaffecté un ensemble immobilier domanial dénommé « Maison Jupiter », sis Avenue de 
l'Observatoire sur la commune de Floirac.

Les parcelles concernées sont listées ci-dessous :




